
Les sessions sont payables au complet 30 jours avant le début du premier cours. 
 

Les  chèques doivent accompagner  les inscriptions et  
 respecter les dates inscrites dans le tableau. 

Libeller les chèques au nom : ÉCURIES D'AUBRAC 
** des frais de 25$ seront exigés si les dates ne sont pas respectées. 

 
 
 

 
 

 
 

FICHE D’INSCRIPTION  
À RETOURNER AU : PONEY-CLUB DE ST-EUSTACHE 

568 – 25ème Avenue St-Eustache, QC, J7R 4K3 
Courriel : aubrac@videotron.ca. Site web : www.poneyclub.ca 

 

  

 
 

Sessions 2012 
 

Cavalier ou Baby DATES DU 
CHÉQUE**  

 

 *50$ cotisation familiale    

À rajouter lors de la  première  
inscription de l’année 

(Une par famille) 
Voir les règlements si dessous. 

 

   9  jan.  / 11 mars     (10 cours) 
 

  300$ 9 décembre 
12 mars  / 24 juin*    (15 cours) 
 

   455$* 12 février 

25 juin  /  25 août.     (9 cours) 
 

  275$ 25 mai 

9  sep.   / 22  déc.*    (15 cours)   455$* 9 août 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

*Uniquement pour les sessions de 15 cours vous pouvez effectuer votre paiement  
en 2 fois  en respectant les dates suivantes : 

Printemps: 12 février = 230$ +12 avril   =  225$ 
   Automne :   9  août   = 230$ + 09 octobre =225$ 

 

(Ne pas oublier d’inclure la cotisation annuelle  
de 50$ lors de la première inscription de l’année) 

Aucune inscription par téléphone ou courriel 
- le parent responsable recevra en février 2012 le reçu de crédit d’impôt ou de frais de 

garde uniquement si l’adresse et le numéro de NAS sont correctement indiqués. 
 

Dans certain cas une réduction de 10% peut s’appliquer 
 voir sur le tableau  du programme 2012 

2012 
Camps de 

jours  

Cavalier 
 

370$ 

 
   25  juin  

 
    2  juillet 

 
    9  juillet 

 
  16  juillet  

 
  23  juillet 

 
  30  juillet  

 
   6   août  

 
  13  août   

 
  20  août  

 
Payable 

  à la 
réservation 
 

Service 
de garde 

 

Lundi 
au 

Jeudi de 
 16h30 

à 
17h30 : 

 

40$ 
                                                                                                                             

Nous désirons avant tout  que cette expérience soit positive donc nous formons nos petits 
groupes en  tenant  compte des capacités de chacun : Est-ce la première fois que l’enfant 
côtoie le monde équestre?      Oui                  Non 
niveau :…………………………………………………………………………………… 
Préférences pour la journée des cours :  

 

Soir de semaine          Fin de semaine 

    

 
Prénom et nom  cavalier :… ………………………………………………………………………………………. 
 
Date naissance :………/…….……/……….                       RAMQ de l’enfant :…………………………………. 
 
Adresse :………………………………………… Ville :…………………………. Code Postal :……………...... 
 
Nom du parent responsable : ………………………………………… Tél. : (……)…………………………….. 
 
Courriel :………………………………………………………………. NAS : ………..  -  …………  -  ………… 
                                                                                                                     (Pour  reçu  frais de garde pour camps) 
Nom du deuxième parent :……………………………………………..Tél. : (……)…………………………….. 
 
Courriel : …………………………………………………………………………………………………………….                                                                              

Cocher : Baby (4-5 ans)  Cocher : Cavalier (6-16 ans)  



 
                      
        

 
 

Poney-Club de St-Eustache 
 

 

Remboursement: 
 Les frais de session seront remboursés en cas d’annulation  au moins 20 jours  avant le 1er cours. La cotisation annuelle familiale 
n’est pas remboursable. Pour les inscriptions au camp d’été les frais d’inscription (100$) ne sont pas remboursables, les frais de 
camp seront remboursables en cas d’annulation 30 jours avant le début du camp ou dans le cas d’un avis médical écrit. 
 

 

Politique de Reprise des cours; 
A l’instar des autres sports, officiellement, les cours manqués ne sont pas repris. 
Toutefois, si l’absence n’est pas répétitive, le club s’efforce de proposer des solutions lorsque certaines places et/ou poneys se 
rendent disponibles uniquement au cours de la même session. 

        Initiales : _________ 

Sécurité :     

Pour le bien être de nos enfants la direction du poney club se réserve le droit d’interdire l’accès au club à toute personne membre 
ou non qui ne respecterait pas les règles de vie du club : 

 Saine camaraderie. 
 Respect des consignes de sécurité envers les autres et envers les animaux du club. 
 Respect de l’environnement. On ne roule pas sur le gazon le long du chemin d’entrée. 
 Respect des monitrices. Durant les cours nous demandons aux parents de ne pas faire d`intervention. 
 Circulation à 10 km/h sur la zone du club en tout temps 
 Nous demandons aux parents de ne pas se regrouper dans les allées de l’écurie,de ne pas rester dans l’écurie, de 

laisser le passage libre aux enfants et leurs poneys et de tenir leurs conversations ou autres activités bruyantes 
bien à l’écart des lieux des cours .  

 Veuillez arrêter votre moteur en toutes saisons.  
 Merci pour votre compréhension. 

 

 

Reconnaissance des risques et renonciation:     initiales : ______________ 
A titre de participant, parent et/ou détenteur de l’autorité parentale quant à  __________________________________ (enfant 
d’âge mineur), je reconnais que la pratique des sports équestres et la participation aux activités de la fédération équestre du 
Québec comportent des risques inhérents de blessures sérieuses et je tiens indemne et libère sans restriction les propriétaires, 
enseignants et moniteurs de leur responsabilité à cet égard pour tout dommage, blessure et perte en découlant. Le soussigné, en 
son nom ou celui de son enfant et/ou pupille, reconnaît qu’il est physiquement et mentalement capable de participer à ces activités, 
comprend les risques inhérents aux sports équestres, reconnaît l’importance de suivre les règlements et consignes du club, des 
enseignements et de ses moniteurs. De plus, il s’engage à retirer immédiatement son enfant et/ou pupille, des activités du club et 
en avertir le personnel du club, si sont observées des conditions, situations ou procédures potentiellement dangereuses ou si la 
condition physique ou mentale du participant se détériorait.  
 

 

Autorisations; 

- La pratique de l’équitation peut entraîner des risques de blessures sérieuses. A titre de parent ou de tuteur j’autorise la personne 
responsable du poney club de St-Eustache à faire transporter mon enfant par les autorités compétentes dans un établissement 
hospitalier ou une clinique médicale. 
-Lors des diverses activités du Club je ne m’objecte pas à ce que mon enfant, au même titre que d’autres, soit sur les photos ou les 
films, sachant que ce matériel pourrait être utilisé à des fins documentaires ou promotionnelles. 
 

 

Nom du participant :………………………………………. Nom du parent ou du tuteur…………………………………… 

Lieu de la signature : …………………………………………………… Date :……………………………………………… 
 
 Signature du parent ou du tuteur : …………………………………………………………………………….. 
 


